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DGFIP
Publication des fiches de déclaration des offres PACTE et des avis Avis 

Publication des fiches de déclaration des offres PACTE et des avis Autre

Direction départementale des finances publiques
78

Avis de concours et de vacance d'emplois Avis 

Fiche de déclaration des offres de recrutement PACTE Autre

Prefecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal d’eau et d’assainissement 
Verneuil-Vernouillet (SIEAVV) Arrêté 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau du 
confluent (SIDEC) Arrêté 

Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement PRINTEMPS, 2 avenue de l'Europe, centre 
commercial Vélizy 2 à VELIZY-VILLACOUBLAY (78140) Arrêté 

Sommaire RAA N ° 90 du 16 aout 2017



Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à l'établissement FLUNCH centre commercial Grand Plaisir 78370 PLAISIR Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'Association Scolaire Notre Dame 5 rue de la sangle 78200 MANTES-LA-JOLIE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la 
PAROISSE SAINTE-JEANNE D'ARC place Elisabeth Brasseur 78000 VERSAILLES Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement Sobeauty-MaryCohr 3 rue Pasteur 78270 Bonnières-sur-Seine Arrêté 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à l'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM centre commercial Parly 2, 
78150 LE CHESNAY Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement PICARD 2 rue du général Clavery - place de la gare 
78110 LE VESINET Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement MONOP DAILY GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS 
CONCESSIONS GARES 4 rue de l'abbé Rousseau 78000 Versailles Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement PAUL K11 GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS 
CONCESSIONS GARES 4 rue de l'abbé Rousseau 78000 Versailles Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement PAUL K8 GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS CONCESSIONS 
GARES 4 rue de l'abbé Rousseau 78000 Versailles Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement ALDI 38 rue René Valognes 78711 MANTES-LA-VILLE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la SARL 
ADLANA 01 - BURGER KING MANTES - 7 rue Jean Ferrat 78711 MANTES-LA-
VILLE Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au tabac 
L'OBERKAMPF 6 rue Oberkampf 78350 JOUY-EN-JOSAS Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement PICARD 21 rue de Montreuil 78000 VERSAILLES Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement PICARD 50-58 rue du pont Colbert 78350 JOUY-EN-
JOSAS Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement PICARD 201 avenue du général Leclerc 78220 
VIROFLAY Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement SAS LAFA / PUB "LES COULISSES"  26 rue Auguste Goust 78200 
MANTES-LA-JOLIE Arrêté 



Yvelines
 Direction Régionale et Interdépartementale de l’En vironnement et de l’Energie d’Ile-de-France

arrêté préfectoral complémentaire relatif au site de la société GIAT INDUSTRIES situé 
à Versailles Arrêté 

BSR
SRArrêté triparti de M. le préfet des Yvelines, de M. le maire de PLAISIR et  de M.le 

Président du Conseil Départemental des Yvelines sur la RD 30, pour TP  de réfection 
des enrobés du giratoire du petit St Cloud au PR 3+000 du 17  juillet 2017 au 31 
janvier 2018  à PLAISIR Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
SE

 Arrêté portant renouvellement de l’autorisation de la station d’épuration du Perray-En-
Yvelines, avec des prescriptions complémentaires, au titre de l’article R214-17 et 
R214-18 du Code de l’environnement. Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT RESTRICTION DE LA NAVIGATION SUR LA SEINE    
DIMANCHE 8 OCTOBRE 2017 Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017213-0006 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 1er août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1786 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de SSIAD 
VELIZY VILLACOUBLAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1786 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY - 780008918 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD VELIZY 
VILLACOUBLAY (780008918)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/07/2017  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 20/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 05/06/2004 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
VELIZY VILLACOUBLAY (780008918) sise 5, AV DE PROVENCE, 78140, 
VELIZY-VILLACOUBLAY et gérée par l’entité dénommée ASINSAD(780008868);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 441 416.48€ au titre de l'année 
2017. Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

441 416.48

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

11 322.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 441 416.48

DEPENSES 

21 336.79

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

11 322.00

23 741.16

- dont CNR 

441 416.48

396 338.53

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 430 094.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 417 843.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 820.27€). 
Le prix de journée est fixé à 35.77€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 573.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
964.44€). 
Le prix de journée est fixé à 32.29€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 406 521.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 876.77€). 
Le prix de journée est fixé à 34.80€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 573.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
964.44€). 
Le prix de journée est fixé à 32.29€. 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASINSAD (780008868) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à    Versailles                         , Le  01/08/2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017214-0007 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 2 août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1846 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de SSIAD 
DU CGAS DE CHEVREUSE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1846 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE 
CHEVREUSE (780824579)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/07/2017  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
DU CGAS DE CHEVREUSE (780824579) sise 1, R JEAN MERMOZ, 78460, CHEVREUSE et 
gérée par l’entité dénommée HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE(780130019);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/08/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 734 894.42€ au titre de l'année 
2017. Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

734 894.42

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

10 050.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 734 894.42

DEPENSES 

55 352.84

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 050.00

61 963.68

- dont CNR 

734 894.42

617 577.90

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 724 844.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 734 894.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 241.20€). 
Le prix de journée est fixé à 44.74€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 724 844.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 403.70€). 
Le prix de journée est fixé à 44.13€. 
 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE (780130019) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles                              , Le 02/08/17 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017215-0026 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 3 août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1831 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de SSIAD 
ADMR DU MANOIR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1831 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD ADMR DU MANOIR - 780825956 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR DU MANOIR 
(780825956)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/07/2017  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
ADMR DU MANOIR (780825956) sise 3, R DE LA CHASIERE, 78490, MERE et gérée par 
l’entité dénommée FEDERATION ADMR DES YVELINES(780826517);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 

1 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 304 490.44€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 304 490.44

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

1 800.96

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

25 865.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 304 490.44

DEPENSES 

131 341.07

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

25 865.00

78 393.29

- dont CNR 

1 304 490.44

1 092 955.12

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 276 824.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 235 946.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 102 995.55€). 
Le prix de journée est fixé à 41.29€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 68 543.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
711.99€). 
Le prix de journée est fixé à 26.83€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 210 081.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 
840.13€). 
Le prix de journée est fixé à 40.43€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 742.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
561.91€). 
Le prix de journée est fixé à 26.12€. 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DES YVELINES 
(780826517) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à        Versailles                      , Le 03/08/2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017215-0027 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 3 août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1810 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de CAJ 
LE CATALPA 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1810 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LE CATALPA - 780003299 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création de la structure AJ dénommée CAJ LE 
CATALPA (780003299) sis 5, R PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, RAMBOUILLET et 
gérée par l’entité dénommée INSTANCE DE COORDINATION SUD YVELINES 
(780003208); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAJ LE CATALPA 
(780003299) pour l’exercice 2017; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/07/2017, par la délégation départementale de Yvelines ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 127 
276.89€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 606.41€.  
 
Soit un prix de journée de 50.91€.  
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTANCE DE COORDINATION SUD 
YVELINES (780003208) et à l’établissement concerné. 

Fait à Versailles  , Le 03/08/2017 

Article 1ER 

• forfait de soins 2018: 198 504.52€ (douzième applicable s’élevant à 16 542.04€) 
• prix de journée de reconduction de 79.40€ 
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Décision n° 2017216-0017 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 4 août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1851  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
SSIAD PA DU CHI DE POISSY/ST GERMAIN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1851 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN - 780822706 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/07/2017  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD PA 
DU CHI DE POISSY/STGERMAIN (780822706) sise 7, R DE BEAUREGARD, 78300, 
POISSY et gérée par l’entité dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN(780001236);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/08/2017 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 044 395.12€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 044 395.12

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 044 395.12

DEPENSES 

44 852.46

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

93 597.45

- dont CNR 

1 044 395.12

905 945.21

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 044 395.12€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 044 395.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 032.93€). 
Le prix de journée est fixé à 38.15€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 044 395.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 
032.93€). 
Le prix de journée est fixé à 38.15€. 
 

DECIDE 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles                              , Le 04/08/2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017216-0018 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Dépatementale adjointe des Yvelines 

 
Le 4 août 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1837 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de SSIAD 
DU PECQ 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1837 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DU PECQ - 780016846 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PECQ (780016846)  
pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/07/2017  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
DU PECQ (780016846) sise 54, RTE DE SARTROUVILLE LE MONTREAL, 78230, LE 
PECQ et gérée par l’entité dénommée SIMAD(780016820);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/08/2017 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 252 036.47€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 271 833.53

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 069.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

19 797.06

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

95 238.90

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 271 833.53

DEPENSES 

205 140.30

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

99 307.90

37 599.23

- dont CNR 

1 252 036.47

1 029 094.00

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 172 525.63€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 199 355.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 99 946.29€). 
Le prix de journée est fixé à 35.72€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 681.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
390.09€). 
Le prix de journée est fixé à 28.87€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 115 603.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 
966.96€). 
Le prix de journée est fixé à 33.22€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 56 922.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
743.51€). 
Le prix de journée est fixé à 31.19€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIMAD (780016820) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à Versailles                            , Le 04/08/2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Avis n° 2017223-0004 
 
 
 

signé par 
Philippe MERLE, Directeur de la  Direction des Services Informatiques de Paris-

Normandie 
 

Le 11 août 2017  
 
 
 
 
 

DGFIP 
 

 
 
 
 
 

Publication des fiches de déclaration des offres PACTE et des avis 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017223-0005 
 
 
 

signé par 
Philippe MERLE, Directeur de la  Direction des Services Informatiques de Paris-

Normandie 
 

Le 11 août 2017  
 
 
 
 
 

DGFIP 
 

 
 
 
 
 

Publication des fiches de déclaration des offres PACTE et des avis 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2017222-0001 
 
 
 

signé par 
DARMANIN Gérald, ministre de l'action et des comptes publics 

 
Le 10 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
78 
 

 
 
 
 
 

Avis de concours et de vacance d'emplois 
 
  
 
 



Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2017 

NOR : CPAE1719826V 

Un arrêté du ministre de l’action et des comptes publics en date du 24 juillet 2017 a autorisé au titre de l’année 
2017 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2017 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 112. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain (à Oyonnax) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aisne (à Laon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Allier (à Vichy) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (1 à Cannes et 3 à Nice) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ariège (à Foix) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron (à Espalion) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (3 à Marseille, 2 à Aix-en-Provence et 1 à Tarascon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Calvados (à Vire) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Charente (à Angoulême) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud (à 

Sartène) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Corse (à Bastia) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Creuse (à Guéret) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure (à Evreux) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir (à Chartres) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute- 

Garonne (1 à Colomiers et 1 à Saint-Gaudens) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gers (à Condom) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde 

(1 à Langon et 1 à Lesparre-Médoc) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault (à Saint-Pons-de-Thomières) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère (à Grenoble) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura (à Lons-le-Saunier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher (à Blois) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Roanne) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire- 

Atlantique (2 à Nantes et 1 à Pornic) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques du Centre – Val de Loire et du département du Loiret (à 

Orléans) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne (à Agen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Manche (1 à Avranches et 2 à Cherbourg) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Marne (à Châlons-en-Champagne) ; 
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1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne (à Château-Gontier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Moselle (à Thionville) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord (à 

Maubeuge) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Oise (à Beauvais) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Orne (à Alençon) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme (2 à Clermont-Ferrand et 1 à 

Ambert) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques Région Grand Est et du département du Bas-Rhin (à 

Strasbourg) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (1 à Colmar et 1 à Thann) ; 
4 postes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône 

(1 à Givors et 3 à Lyon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe (à Mamers) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (2 à Annecy, 1 à Bonneville et 

1 à Thonon-les-Bains) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime (à 

Rouen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (1 à Saint-Germain-en-Laye, 1 à 

Poissy et 1 à Versailles) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Var (à Saint-Tropez) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vendée (à La Roche-sur-Yon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vienne (à Poitiers) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Vosges (à Remiremont) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne (à Auxerre) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (1 à Asnières et 2 à Nanterre) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine Saint-Denis (2 à Bobigny, 1 à Noisy-le- 

Sec et 1 à Saint-Denis) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (à Créteil) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise (à Garges-lès-Gonesse) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Guyane (à Saint-Laurent-du-Maroni) ; 
1 poste à la direction nationale d’interventions domaniales (à Saint-Maurice - 94) ; 
1 poste à la direction nationale d’enquêtes fiscales (à Pantin – 93) ; 
1 poste à la direction des grandes entreprises (à Pantin - 93) ; 
1 poste à la direction impôts service (à Rouen - 76) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis – 93) ; 
1 poste à la direction des résidents à l’étranger et des services généraux (à Noisy-le-Grand - 93) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Sud-Ouest (à Poitiers - 86) 
2 postes à la direction des services informatiques Pays du Centre (à Clermont-Ferrand - 63) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Paris-Champagne (à Reims - 51) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Paris-Normandie (à Versailles - 78) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Sud-Ouest (à Bordeaux - 33) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne (à Lyon - 69). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2017. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2017 au 6 octobre 2017. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 7 octobre 2017. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 
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4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2017. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2017 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
administratifs des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle Emploi, actualités, conseils candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En 

savoir plus et consulter les offres, DGFIP- recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2017.  
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Autre n° 2017222-0002 
 
 
 

signé par 
MARIEL Pierre-Louis, directeur départemental des Finances publiques 

 
Le 10 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
78 
 

 
 
 
 
 

Fiche de déclaration des offres de recrutement PACTE 
 
  
 
 



Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances 
publiques des Yvelines 

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :   16         Avenue de Saint-Cloud

Commune :   Versailles

Code postal : 78000

SIRET

 13001494700019

Téléphone

ddfip78.ppr.personnel@
dgfip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Anne-Marie ESCOUBET
Catherine LESMOND

Responsable de la division des Ressources 
humaines

Téléphone

ddfip78.ppr.personnel@
dgfip.finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 1701 12

Date de fin 1830 11

Rémunération brute mensuelle 
 1480 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection 16 avenue de Saint-Cloud 78000 Versailles

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201721 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

1 emploi à Poissy, 1 emploi à Saint Germain en Laye,  1 emploi à 
Versailles

Formation généraliste. Notions en comptabilité et bureautique 
souhaitées. 

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

3 postes d'agents administratif des Finances publiquesNombre de postes ouverts

Courriel

01.30.84.58.12

01.30.84.58.12

Accueil physique et téléphonique des usagers, gestion comptable et 
recouvrement de l'impôt, paiement des dépenses, encaissement des 
recettes et tenue de la comptabilité de l'Etat et des collectivités locales

Direction départementale des Finances 
publiques des Yvelines



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017223-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 11 août 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal d’eau et d’assainissement Verneuil-
Vernouillet (SIEAVV) 

 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017223-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 11 août 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau du confluent 
(SIDEC) 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017206-0012 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 25 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement PRINTEMPS, 2 avenue de l'Europe, centre commercial Vélizy 2 à VELIZY-

VILLACOUBLAY (78140) 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 

Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral BPA 11-268 du 27 avril 2011 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 2 avenue de l'Europe, centre commercial Vélizy 2 à  
Vélizy Villacoublay (78140) ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 2 
avenue de l'Europe, centre commercial Vélizy 2  à  Velizy Villacoublay  (78140) 
présentée par le représentant de l’établissement PRINTEMPS ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 mars 2017 ;  
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral BPA 11-268 du 27 avril 2011  susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement PRINTEMPS est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0046. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à 

l’établissement  PRINTEMPS 
2 avenue de l'Europe, centre commercial Vélizy 2  à   VELIZY VILLACOUBLAY (78140) 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable des opérations de 
l'établissement à l'adresse suivante: 
 
PRINTEMPS 
2 avenue de l'Europe 
78140 VELIZY VILLACOUBLAY. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 15 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera au représentant de l’établissement 
PRINTEMPS, 2 avenue de l'Europe, centre commercial Vélizy 2 à Vélizy Villacoublay 
(78140), pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017207-0019 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 26 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification d'autorisation d'instal lation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement FLUNCH centre commercial Grand Plaisir 78370 PLAISIR 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017207-0020 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 26 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'Association 
Scolaire Notre Dame 5 rue de la sangle 78200 MANTES-LA-JOLIE 
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Préfecture des Yvelines 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  5 rue 
de la Sangle  78200 Mantes la Jolie présentée par le représentant de l’Association 
Scolaire Notre Dame ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’Association Scolaire Notre Dame est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0076. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à  

l’Association Scolaire Notre Dame 5 rue de la Sangl e 78200 MANTES LA JOLIE 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
5 rue de la Sangle 
78200 MANTES LA JOLIE. 
 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’Association Scolaire 
Notre Dame, 5 rue de la Sangle 78200 Mantes la Jolie, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017207-0021 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 26 juillet 2017  
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Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la PAROISSE 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  place 
Elisabeth Brasseur  78000 Versailles présentée par Monsieur le curé de la paroisse 
Sainte Jeanne d’Arc ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 10 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er  : Monsieur le curé de la paroisse Sainte Jeanne d’Arc est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0107. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le curé de la paroisse 
Sainte Jeanne d'Arc à l'adresse suivante: 
 
17 rue Albert Joly 
78000 Versailles. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 7 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à monsieur le curé de la paroisse Sainte 
Jeanne d’Arc, 17 rue Albert Joly 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  3 rue 
Pasteur  78270 Bonnières sur Seine présentée par Madame Sophie Bunoust ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er  : Madame Sophie Bunoust est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0120. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Autres (Vol de produits). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 

 
 

Arrêté n° 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
Sobeauty MaryCohr 
3 rue Pasteur 
78270 BONNIERES SUR SEINE. 
 
 

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Sophie Bunoust, 3 rue 
Pasteur 78270 Bonnières sur Seine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014302-0010 du 29 octobre  2014 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis centre commercial Parly 2, 78150 Le 
Chesnay ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé centre 
commercial Parly 2, 78150 Le Chesnay présentée par le représentant de l’établissement 
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 avril 2017 ; 
 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2014302-0010 du 29 octobre  2014  susvisé est 
abrogé. 
 
Article 2  : Le représentant de l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM 
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2013/0738. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à 

l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM  
centre commercial Parly 2, 78150 LE CHESNAY   
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM 
13-15 avenue du maréchal Juin 
Le Technopole 
92360 Meudon-la-Forêt. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM , Le Technopole – 13/15 avenue du maréchal 
Juin 92366 Meudon-la-Forêt, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012047-0035 du 16 février  2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis  2 rue du général Clavery - place de la 
gare 78110 Le Vesinet; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 2 rue 
du général Clavery - place de la gare  78110 LE VESINET  présentée par le représentant 
de l’établissement PICARD ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°2012047-0035 du 16 février 2012  susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement PICARD est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0425. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Autres ( intrusion ). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à 

l’établissement PICARD  2 rue du général Clavery - place de la gare 78110 LE VESINET 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sûreté 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
PICARD  
19 place de la résistance 
92130 Issy-les-Moulineaux. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
PICARD, 19 place de la résistance 92130 Issy-les-Moulineaux, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  4 rue 
de l'Abbé Rousseau  78000 Versailles présentée par le représentant de l’établissement 
MONOP DAILY ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement MONOP DAILY est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0182. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

MONOP DAILY GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS CONCESS IONS GARES 
4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 VERSAILLES 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l’établissement à 
l’adresse suivante : 
 
MONOP DAILY 
4 rue de l’Abbé Rousseau 
78000 Versailles 
 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
MONOP DAILY, 4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  4 rue 
de l'Abbé Rousseau  78000 Versailles présentée par le représentant de l’établissement 
PAUL K11; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement PAUL K11 est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0186. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

PAUL K11 GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS CONCESSION S GARES  
4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 VERSAILLES 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
PAUL K11 
4 rue de l'Abbé Rousseau 
78000 Versailles. 
 
 

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement PAUL 
K11, 4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  4 rue 
de l'Abbé Rousseau  78000 Versailles présentée par le représentant de l’établissement 
PAUL K8 ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement PAUL K8 est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0184. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

PAUL K8 GARE VERSAILLES CHANTIERS AREAS CONCESSIONS  GARES  
4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 VERSAILLES 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
PAUL K8 
4 rue de l'Abbé Rousseau 
78000 Versailles. 
 
 

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement PAUL 
K8, 4 rue de l'Abbé Rousseau 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  38 rue 
René Valognes  78711 Mantes la Ville présentée par le représentant de l’établissement 
ALDI; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 31 mai 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement ALDI est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0142. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
ALDI MARCHE SARL 
ZA Ablis Nord 
rue des Antonins 
78660 Ablis. 
 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement ALDI, 
ZA Ablis Nord rue des Antonins 78660 Ablis, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 
 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  7 rue 
Jean Ferrat  78711 Mantes la Ville présentée par le représentant de la SARL ADLANA 
01 – BURGER KING MANTES ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 24 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de la SARL ADLANA 01 – BURGER KING MANTES est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/0132. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l’établissement à 
l’adresse suivante : 
 
SARL ADLANA01 
BURGER KING MANTES 
7 rue jean Ferrat 
78711 Mantes la Ville 
 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de la SARL ADLANA 01 
– BURGER KING MANTES, 7 rue Jean Ferrat 78711 Mantes la Ville, pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  6 rue 
Oberkampf  78350 Jouy en Josas présentée par Monsieur Rémi CARON ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 24 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er  : Monsieur Rémi CARON est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0149. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
L'OBERKAMPF 
6 rue Oberkampf 
78350 Jouy en josas. 
 
 

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Rémi CARON, 6 rue 
Oberkampf 78350 Jouy en Josas, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012047-0041 du 16 février  2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis 21 rue de Montreuil  78000 Versailles ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 21 rue 
de Montreuil  78000 Versailles  présentée par le représentant de l’établissement 
PICARD; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril  2017 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2012047-0041 du 16 février  2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement PICARD est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0431. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (intrusion). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sûreté 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
PICARD 
19 place de la résistance 
92130 Issy-les-Moulineaux. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
PICARD, 19 place de la résistance 92130 Issy-les-Moulineaux, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012047-0039 du 16 février  2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis 50-58 rue du pont Colbert 78350 Jouy 
en Josas ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 50-58 
rue du pont Colbert  78350 Jouy en Josas  présentée par le représentant de 
l’établissement PICARD ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2012047-0039 du 16 février  2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement PICARD est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0429. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (intrusion). 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sûreté 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
PICARD 
19 place de la résistance 
92130 Issy-les-Moulineaux. 
 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
PICARD, 19 place de la résistance 92130 Issy-les-Moulineaux, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012047-0044 du 16 février  2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis 201 avenue du général Leclerc 78220 
Viroflay; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 201 
avenue du général Leclerc 78220 Viroflay  présentée par le représentant de 
l’établissement PICARD ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 avril 2017;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2012047-0044 du 16 février  2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le représentant de l’établissement PICARD est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0433. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (intrusion). 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sûreté 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
PICARD 
19 place de la résistance 
92130 Issy-les-Moulineaux. 
 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
PICARD, 19 place de la résistance 92130 Issy-les-Moulineaux, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 26/07/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  26 rue 
Auguste Goust  78200 Mantes la Jolie présentée par Monsieur Laurent ANGELINI ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 janvier 
2015; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 
janvier 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Laurent ANGELINI est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0692. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

SAS LAFA / PUB "LES COULISSES"   
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
SAS LAFA / PUB "LES COULISSES" 
26 rue Auguste Goust 
78200 Mantes la Jolie. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Laurent ANGELINI, 26 rue 
Auguste Goust 78200 Mantes la Jolie, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/08/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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arrêté préfectoral complémentaire relatif au site de la société GIAT INDUSTRIES situé à 
Versailles 
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Arrêté triparti de M. le préfet des Yvelines, de M. le maire de PLAISIR et  de M.le Président du 
Conseil Départemental des Yvelines sur la RD 30, pour TP  de réfection des enrobés du giratoire 

du petit St Cloud au PR 3+000 du 17  juillet 2017 au 31 janvie 
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation de la station d’épuration du Perray-En-
Yvelines, avec des prescriptions complémentaires, au titre de l’article R214-17 et R214-18 du 

Code de l’environnement. 
 
  
 
 



Direction départementale des territoires
Service de l'Environnement

Unité Politique et police de l'eau

Arrêté préfectoral n° SE 2017 - 000170
portant renouvellement de l’autorisation de la station d’épuration du Perray-En-Yvelines, avec des

prescriptions complémentaires, au titre de l’article R214-17 et R214-18 du Code de
l’environnement

Le Préfet des Yvelines,
Chevalier de l’ordre National du Mérite

VU la  directive  européenne  n°91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires (DERU),

VU la directive européenne n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant  un cadre pour  une politique
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE),

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.211-1 et suivants, et R.214-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-12 et R.2224-
6 à R.2224-21,

VU le code de la santé publique, et notamment le livre III de la 1ère partie,

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectifs, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin de la seine
et des cours d’eau côtiers normands arrêté le 01 décembre 2015 par le préfet coordinateur de bassin ;

VU le SAGE Orge-Yvette, approuvé par arrêté inter-préfectoral du 2 juillet 2014,

VU l’arrêté préfectoral n°95.084/SUEL du 9 juillet 1995 relatif à l’autorisation de la station d’épuration du
Perray-En-Yvelines,

VU la  demande  complète de  renouvellement  de  l’autorisation  et  d’extension  de  la  station  d’épuration
déposée au titre de l'article R.214-17 et R214-18 du code de l’environnement le 8 avril 2016, présentée par la
mairie du Perray-En-Yvelines et enregistrée sous le numéro n°78-2016-00050,

VU les addendas à cette demande, déposés en mai 2014,

VU l’avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Orge et Yvette en date du 24 octobre 2016 ,

VU l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé en date du 9 novembre 2016,

VU l’avis favorable de l’autorité environnementale en date du 20 décembre 2016,

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires en sa
séance du 27 juin 2017,
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VU les observations de la mairie du Perray-En-Yvelines par courrier en date du 2 juin 2017 au projet d’arrêté
qui lui a été soumis par courrier en date du 22 mai 2017,

CONSIDÉRANT  que les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement sont garantis
par les prescriptions imposées ci-après,

CONSIDÉRANT  que l’opération projetée est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie et le SAGE

ORGE-YVETTE,

CONSIDÉRANT  que les remarques de la mairie du Perray-En-Yvelines sur le projet d’arrêté d’autorisation
ont été émises dans le délai réglementaire de 15 jours et ont été prises en considération,
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A  RRETE

TITRE I OBJET DE L’ARRÊTE

ARTICLE 1 Objet de l’arrêté

1.1  Bénéficiaire de l’arrêté

La mairie du Perray-en-Yvelines, ci – après dénommée « le bénéficiaire de l’autorisation », est autorisée, au
titre des dispositions de l’article R214-17 du code de l’environnement, à exploiter, pour la zone de collecte
définie à l’article 2 du présent arrêté, un système d’assainissement constitué du système de collecte et de
traitement permettant de traiter les charges de référence mentionnées à l’article 6 du présent arrêté.

Cette exploitation se fait  dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur conformément aux
éléments techniques figurant dans le dossier de demande de renouvellement de l’autorisation et d’extension
de la station d’épuration (dossier initial et addendas) et dans les pièces annexes, et pour tout ce qui n’est pas
contraire aux dispositions du présent arrêté.

1.2  Champs d’application de l’arrêté

L’ensemble  des  opérations  prévues  par  le  dossier  de demande  de  renouvellement  de  l’autorisation  et
d’extension de la station d’épuration relève des rubriques suivantes des opérations soumises à déclaration ou
autorisation en application de l’article R.214-1 du code de l’Environnement :

Rubrique de la

nomenclature
Nature et volume des activités Quantités mises en jeu Régime

2.1.1.0 

Station  d’épuration  des  agglomérations

d’assainissement  ou  dispositif

d’assainissement non collectif  devant traiter

une  charge  brute  de  pollution  organique

supérieure à 600 kg de DBO5

841,74 kg/j de DBO5
Autorisation

2.1.2.0

Déversoirs d’orage situés sur un système de

collecte des eaux usées destiné à collecter un

flux polluant supérieur à 600 kg de DBO5

841,74 kg/j de DBO5 Autorisation

TITRE II SYSTÈME DE COLLECTE

ARTICLE 2  Prescriptions   générales imposées au système de collecte des eaux usées

2.1  Zone de   collecte

La zone de collecte comprend un réseau desservant la commune du Perray-En-Yvelines et le hameau des
carrières (commune d’Auffargis). Ce réseau est de type séparatif.
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2.2  Prescriptions   générales

Le bénéficiaire  de l’autorisation devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la  conception et
l’exploitation de son système de collecte afin d’éviter le rejet d’eaux brutes au milieu naturel.

Les canalisations devront être convenablement entretenues et faire l’objet d’examens périodiques appropriés
permettant de s’assurer de leur bon état.

Le bénéficiaire de l'autorisation réalise, tient à la disposition et transmet au service en charge de la police de
l'eau, ou des personnes mandatées pour le contrôle, un ou plusieurs plans d'ensemble du système de collecte. 

Sur ces documents figurent :

– l’ossature générale du réseau,

– les secteurs de collecte,

– les ouvrages de surverse,

– les postes de refoulement,

– les postes de relèvement,

– les ouvrages de stockage,

– les vannes manuelles et automatiques,

– les postes de mesure.

Ces plans doivent être mis à jour à chaque modification et datés.

Il est interdit que soient introduit dans les ouvrages de collecte :

a) Directement ou par l’intermédiaire de canalisations d’immeubles, toute matière solide, liquide ou
gazeuse susceptible d’être la cause, soit d’un danger pour le personnel d’exploitation ou pour les
habitants  des  immeubles  raccordés  au  réseau  de  collecte,  soit  d’une  dégradation  des  ouvrages
d’assainissement et de traitement, soit d’une gêne dans leur fonctionnement,

b) Des déchets solides, y compris après broyage,

c) Des eaux de source ou des eaux souterraines, y  compris  lorsqu’elles  ont  été  utilisées dans des
installations de traitement thermiques ou des installations de climatisation,

d) Des eaux de vidange des bassins de natation.

Toutefois, le bénéficiaire de l’autorisation agissant en application de l’article L.1331-10 du code de la
santé publique peut déroger aux c) et d) de l’alinéa précédent à condition que les caractéristiques des
ouvrages de collecte et de traitement le permettent et que les déversements soient sans influence sur la
qualité du milieu récepteur final.

ARTICLE 3  Prescriptions   techniques particulières aux ouvrages du système de collecte

3.1  Caractéristiques     des   ouvrages de collecte

Le réseau compte 2 postes de relevage ou de refoulement (PR) à surveiller selon la législation en
vigueur :

Nom de l’ouvrage Commune Estimation de la charge Exutoire du trop plein

PR rue de la Grimace
Le Perray-en-

Yvelines

Flux journalier inférieur

à 12 kg/j de DBO5

Milieu naturel au niveau du 31 rue

de la Grimace dans le bois en

bordure de la rue

PR  rue  de  la  Mare
Neuve

Le Perray-en-

Yvelines

Flux journalier inférieur

à 12 kg/j de DBO5

Réseau Eau pluvial 

avec une vanne en permanence en

position fermée
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3.2  Prescriptions

Les  ouvrages  de  décharge  du  réseau,  tels  que  les  déversoirs  d’orage,  doivent  faire  l’objet  d’une
autosurveillance conformément à la législation en vigueur.

ARTICLE 4  Raccordement d’effluents   non   domestiques au réseau

4.1  Prescriptions   générales   relatives   à la collecte d’effluents non domestiques

Le bénéficiaire de l’autorisation tient à jour une liste des raccordements d’effluents non domestiques au
système de collecte qu’il transmet régulièrement au service chargé de la police de l’eau dans le cadre de la
surveillance du réseau de collecte.

Tout raccordement existant ou futur d’eaux usées non domestiques doit faire l’objet d’une autorisation de
raccordement au réseau public délivrée par le maître d’ouvrage précisant les volumes et les charges de ces
apports. Celle-ci devra être communiquée au service chargé de la police de l’eau.

Les effluents non domestiques collectés ne doivent pas contenir :

- des  produits  susceptibles  de  nuire  à  la  santé  des  personnes  appelées  à  intervenir  sur  les
installations d’assainissement, ou de dégager, directement ou indirectement après mélange avec
d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables,

- des substances nuisant au fonctionnement du système de traitement et à la dévolution des boues
produites,

- des matières et produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages,

- des  débits  ou  des flux risquant  d’entraîner  un  dépassement  des volumes et  des  charges de
référence de la station de traitement.

4.2  Raccordement   d’effluents   non   domestiques aux réseaux dont le bénéficiaire de l’autorisation est le maître
d’ouvrage.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devra  instruire  toutes  les  demandes  de  déversement  d’effluents  non
domestiques dans son réseau de collecte selon les dispositions de l’article L.1331-10 du code de la santé
publique.

En particulier, ces effluents ne doivent pas contenir les substances visées par le décret n°2005-378 du 20
avril 2005.

L’autorisation de déversement définit a minima les paramètres à mesurer, la fréquence des mesures sur les
paramètres DBO5, DCO, MES, NGL, NH4+, Ptot et pH , le flux et les concentrations moyennes annuelles et
maximales à respecter pour ces paramètres. Copies de ces autorisations doivent être transmises dans un délai
de 1 mois à compter de la date de leur délivrance, au service chargé de la police de l’eau.

Le résultat de ces mesures de surveillance doit être régulièrement transmis au bénéficiaire de l’autorisation
qui l’annexera aux documents transmis au service chargé de la police de l’eau.

Si une installation raccordée au réseau public est concernée par l’arrêté ministériel du 31/01/2008 relatif au
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, une copie de la déclaration
annuelle des émissions polluantes de l’installation devra être fournie au service en charge de la police de
l’eau. 

En outre, la surveillance de la présence de substances dangereuses en sortie de station d’épuration fera l'objet
de prescriptions complémentaires, conformément à la réglementation en vigueur.
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4.3  Responsabilité   du bénéficiaire de l’autorisation

Si une ou plusieurs des substances visées au paragraphe 4.2 parviennent à la station d’épuration et entraînent
un dépassement de ses concentrations autorisés, le bénéficiaire de l’autorisation procède immédiatement à
des investigations sur le réseau de collecte, en vue d’en déterminer l’origine.

Dès l’identification de l’origine de la pollution, l’autorité qui délivre les autorisations de raccordement au
réseau doit prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser la pollution, sans préjudice des sanctions
qui peuvent être prononcées en application des articles L.171-8 et L.216-6 du code de l’environnement et de
l’article L.1331-2 du code de la santé publique.

ARTICLE 5  Apports   de matières extérieures
La prise en charge d’apports extérieurs par le bénéficiaire de l’autorisation ne doit, en tout état de cause, pas
porter atteinte au fonctionnement du système d’assainissement. Les données relatives à ces apports devront
être fournies au service chargé de la police de l’eau dans le cadre de l'autosurveillance au format SANDRE,
dans les modalités précisées au Titre V du présent arrêté.

TITRE III SYSTÈME   DE TRAITEMENT

ARTICLE 6  Caractéristiques   du système de traitement

6.1  Déversoir   en tête de station d’épuration et ouvrages de stockage

Le tableau ci-dessous récapitule les caractéristiques des ouvrages de déversement. Ces ouvrages ne doivent
pas présenter d’écoulement tant que le débit de référence n’est pas atteint.

Nom de l’ouvrage caractéristiques

Déversoir du système de collecte (point A2) 841,74 kg/j de DBO5

2 Bassins d’orage d’une capacité de stockage
totale de 1081 m³ (point A2)

Bassin d’orage n°1 : 736 m³

Bassin d’orage n°2 : 345 m3

6.2  Implantation de la   station   d’épuration

La station d’épuration est sise rue Auffargis, Le Perray-En-Yvelines dont les coordonnées Lambert 93 :

X= 616 619

Y = 6 844 322

Le rejet des effluents traités se fait dans le ru du Feu Saint Jean, affluent du ru des Vaux. (bassin versant
Orge-Yvette)

Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet de la station d’épuration dans le milieu naturel sont :

X= 616 803   

Y =  6 844 476.
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6.3  Caractéristiques     nominales

La capacité nominale de la station d’épuration est de 841,74 kg/j de DBO5 soit 14 029 EH

6.4  Débit de   référence   et   charges   associées

Le débit de référence de la station d’épuration est de 2 235 m3/j.

Tant que le débit mesuré en entrée de station d’épuration est inférieur au débit de référence sus-visé, les
rejets de l’ouvrage doivent satisfaire les prescriptions édictées à l’article 7, excepté :

• lors des opérations de maintenance programmées,  à condition que le service chargé de la police
des eaux en ait été préalablement informé 

• dans les situations inhabituelles telles que des pluies supérieures à 20,2 mm occasionnant des débits
supérieurs au débit de référence,

• des actes de malveillance, gel, dysfonctionnement ou panne non directement liés à un défaut de
conception ou d’entretien de l’ouvrage, inondation, séisme.

ARTICLE 7  Conditions imposées au   traitement

7.1  Prescriptions   générales de rejets

La température de l’effluent de sortie doit être inférieure à 25 °C, en moyenne journalière, sauf dans des
conditions exceptionnelles de canicule.

Le pH doit être compris entre 6 et 8,5.

Le rejet ne doit pas contenir de substances quelconques dont l’action ou les réactions, après mélange partiel
avec les eaux réceptrices, entraînent la destruction du poisson ou nuisent à sa nutrition, à sa reproduction ou
à sa valeur alimentaire, ou présentent un caractère létal à l’égard de la faune benthique.

7.2  Prescriptions     minimales   de rejet pour un débit inférieur ou égal au débit de référence journalier     :

a. Niveaux de rejet sur 24H

Sur  des  échantillons  moyens,  prélevés  sur  24H  proportionnellement  au  débit,  les  concentrations  ou
rendements suivants doivent être respectés, et ne jamais dépasser les valeurs rédhibitoires :

Paramètre

Concentration

maximale à respecter

moyenne annuelle

Rendement minimum  à atteindre,

moyenne journalière

(issu de l’arrêté ministériel du 21

juillet 2015) 

Valeur rédhibitoire en

concentration

MES 10 mg/l ou 90 % 85 mg/l

DBO5 10 mg/l ou 80 % 50 mg/l

DCO 50 mg/l ou 75 % 250 mg/l
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b. Niveaux   de rejet annuels

Dans les mêmes conditions de prélèvement et d’analyse, les rejets du système de traitement doivent respecter
les concentrations ou rendements en moyenne annuelle suivants :

Paramètre
Concentration maximale à respecter,

moyenne annuelle

Rendement minimum

à atteindre

moyenne annuelle

NTK 5 mg/l ou 70 %

NGL

10 mg/l en moyenne annuelle

ou 70 %
 8 mg/l (1)

en moyenne mensuelle du 01 mai au

31 octobre

Ptot 0,7 mg/l en moyenne annuelle ou 80 %

(1) pour une température des effluents en entrée de station d’épuration supérieure ou égale à  15°C.

7.3  Prescriptions   de rejet en cas de dépassement du débit de référence

En cas de dépassement du débit de référence, le maître d’ouvrage devra s’efforcer de garantir le meilleur
traitement possible des eaux.

7.4  Gestion   des déchets

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  doit  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets (refus de dégrillage, sables,
graisses), notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet
effet, dans des conditions permettant d’assurer la protection de l’environnement. En cas de changement, les
destinations seront précisées au service chargé de la police de l’eau. 

7.5  Gestion   des boues résiduaires

Le bénéficiaire de l’autorisation doit être en mesure de justifier à tout moment la quantité et la destination
des  boues  produites  (lieu  de  stockage,  filière).  Toute  modification  de  l’exutoire  des  boues  doit  être,
préalablement à sa mise en œuvre, portée à la connaissance du service en charge de la police de l'eau.

Un traitement adapté doit être mis en œuvre selon la filière de gestion des boues retenue.

La filière actuelle est celle de la valorisation agricole (compostage) et centre de traitement agrée pour les
boues non-conformes.
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TITRE IV MESURES   CORRECTIVES DE L’IMPACT DES OUVRAGES

ARTICLE 8  Lutte   contre   les nuisances

Nuisances olfactives : les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de
l'installation. L'exploitation de l'installation et principalement des boues devra être pratiquée de façon à
limiter  les nuisances olfactives qui  pourraient en découler.  Les ouvrages de désodorisation doivent faire
l'objet d'un entretien adéquat pour s'assurer de leur bon fonctionnement. Le bénéficiaire de l’autorisation
s’engage à mettre à jour, le cas échéant, l’évaluation du risque sanitaire en cas de résultats significatifs sur
des composés gazeux émis ou sur des paramètres micro-biologiques des boues déshydratées par la station
d’épuration.

Nuisances  sonores     : les  installations  sont  construites,  équipées  et  exploitées  de  façon que  leur
fonctionnement ne puisse être à l'origine de nuisances susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

ARTICLE 9  Dispositions relatives aux ouvrages de rejet

Les ouvrages de rejet du réseau de collecte et de la station d’épuration sont aménagés de manière à réduire au
minimum la perturbation apportée par le déversement au milieu récepteur aux abords du point de rejet,
compte tenu des usages de l’eau à proximité de celui-ci.

Les ouvrages ne font pas saillie en rivière, n’entravent pas l’écoulement des eaux et ne retiennent pas les
corps flottants. Ils sont conçus afin d’éviter l'introduction des eaux du milieu naturel dans le réseau.

ARTICLE 10  Entretien des ouvrages et   opérations   d’urgence, dysfonctionnements de la station

10.1  Entretien des   ouvrages

Le bénéficiaire de l’autorisation doit constamment maintenir en bon état, et à ses frais exclusifs l’ensemble
des ouvrages du système d’assainissement, ainsi que les terrains occupés par ces ouvrages.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit  pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le
respect  des  dispositions  du  présent  arrêté,  et,  le  cas  échéant,  le  respect  des  prescriptions  techniques
complémentaires imposées par le préfet. A cet effet, l’exploitant du système d'assainissement tient à jour un
registre mentionnant les incidents, les pannes et les mesures prises pour y remédier, assorti des procédures à
observer par le personnel de maintenance.

Toutes les dispositions doivent être prises pour que les pannes et dysfonctionnements n’entraînent pas de
risque pour le personnel et affecte le moins possible les performances du système d’assainissement.

Les travaux prévisibles d’entretien occasionnant une réduction des performances du système de collecte ou
le déversement d’eaux brutes, devront si possible, être intégrés dans un programme annuel de chômage. Ce
programme doit être transmis pour approbation au service chargé de la police de l’eau. Il précise, pour
chaque opération, la période choisie et les dispositions prises pour réduire l'impact des rejets d'eaux brutes.

En tout état de cause, le bénéficiaire de l’autorisation informe le service chargé de la police de l’eau au
minimum un mois à l’avance, des périodes d’entretien et de réparations prévisibles des installations et
des opérations susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices des rejets. Il précise
les caractéristiques des déversements (durée, débit et charges) pendant cette période et les mesures prises
pour en réduire l’importance et l'impact sur le milieu récepteur.

Le service chargé de la police de l’eau peut, si nécessaire, dans les 15 jours ouvrés suivant la réception de
l’information, prescrire des mesures visant à en réduire les effets ou demander le report de ces opérations si
ces  effets  sont  jugés  excessifs,  en  fonction  des  caractéristiques  du  milieu  naturel  pendant  la  période
considérée.
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10.2  Dysfonctionnement   de la station d’  épuration   et opérations d’urgence

Tous les incidents ou accidents de nature à porter atteinte à la qualité de l’environnement, ainsi que les
éléments d’information sur les mesures prises pour en minimiser les impacts et les délais de dépannage
doivent être signalés par mél et fax au service chargé de la police de l’eau et à l’agence régionale de santé,
dans les plus brefs délais.

Les exploitants des usines de production d’eau potable, les maires et les gestionnaires de bases de loisirs,
situés en aval immédiat du système d’assainissement doivent rapidement être avertis des dysfonctionnements
occasionnant des déversements d’eaux brutes.

Suite à l’accident, l’exploitant du système d’assainissement transmet dans un délai de 8 jours au service
chargé de la police de l’eau un rapport d’accident contenant :

– les causes et les circonstances de l’accident,

– une description des mesures prises pour limiter l’impact de l’accident,

– les dispositions prises pour éviter son renouvellement,

– une estimation des impacts de l’accident.

TITRE V SURVEILLANCE   DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  réalise  une  auto-surveillance  du  système  d’assainissement  dans  les
modalités minimales fixées par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11  Règles   d’évaluation de la conformité du système d’assainissement
Un échantillon moyen journalier sera déclaré conforme s’il satisfait aux prescriptions de l’article 7.

Le bilan annuel d’auto-surveillance du système d’assainissement sera déclaré conforme s’il satisfait toutes
les conditions suivantes :

– aucun déversement par temps sec n’a eu lieu par les ouvrages de décharge du réseau de collecte ;

– le nombre minimal d’échantillons prélevés annuellement dans le cadre de l’auto-surveillance est égal
au nombre prescrit ci-dessous,

– sur l’ensemble des échantillons moyens 24H prélevés au cours de l’année, et non écartés dans les
modalités  prévues par l’arrêté du 21 juillet  2015 susmentionné,  toutes les mesures satisfont  les
niveaux en rendement ou en concentration fixées à l’article 7,

– les moyennes annuelles en concentration ou rendement satisfont les objectifs fixés à l’article 7.2.b du
présent arrêté,

– aucun échantillon moyen 24H ne dépasse les valeurs rédhibitoires fixées pour chaque paramètre à
l’article 7.2.a.

ARTICLE 12  Auto-surveillance du réseau de collecte

12.1  Modalités de réalisation de l’  auto-surveillance   du réseau de collecte

Le bénéficiaire de l’autorisation réalise une auto-surveillance du système de collecte selon la législation en
vigueur.

12.2  Transmission des   données

Les données des points de mesures situés sur le réseau de collecte doivent être transmises au service en
charge de la police de l’eau, ainsi qu' à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, au format « SANDRE ».

Concernant le système de collecte, le bénéficiaire de l’autorisation joint au bilan annuel d’auto-surveillance :

– les données relatives à la surveillance des déversoirs d’orage et des dérivations,
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– une évaluation du taux de raccordement et du taux collecte du système d’assainissement,

– les PV de récolement,

– un bilan de la régularisation des éventuels raccordements industriels.

ARTICLE 13  Auto-surveillance de la station d’  épuration

13.1  Modalités de réalisation de l’auto-surveillance

Le bénéficiaire de l’autorisation procède ou fait  procéder à une auto-surveillance du fonctionnement du
système de traitement, à ses frais exclusifs.

Dans ce cadre, le bénéficiaire de l’autorisation fait procéder ou procède à une surveillance des différents
paramètres des eaux brutes et des eaux traitées à la fréquence définie à l’article 11 du présent arrêté. 

Conformément  à  l’article  19  de  l'arrêté  du  21  juillet  2015  susmentionné,  cette  surveillance  concerne
également les ouvrages de dérivation tels que le by-pass en tête du système de station d’épuration.

Les données de fonctionnement ainsi recueillies doivent être transmises au service en charge de la police de
l’eau et à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, au format « SANDRE ».

13.2  Bilan journalier

Le  bénéficiaire  de  l'autorisation  tient  également  à jour  un  tableau  de  bord  journalier  (ou  registre)  du
fonctionnement des installations permettant de vérifier sa fiabilité. Il y consigne :

– les débits entrants,

– la consommation de réactifs,

– la consommation d’énergie,

– le temps d’aération,

– le taux de re-circulation des boues,

– la production de boues.

Ce tableau de bord contient en outre les incidents d'exploitation et les mesures prises pour y remédier et les
opérations de maintenance courantes.

13.3  Bilan     mensuel

Le bénéficiaire de l'autorisation transmet au service en charge de la police de l'eau et à l'Agence de l'Eau
Seine Normandie un bilan mensuel du mois N, écoulé, et ce avant la fin du mois N+1. Ce bilan contient :

– les mesures des débits entrants et sortants de la station d'épuration,

– les calculs des flux de pollution abattus,

– les calculs des rendements épuratoires journaliers pour chaque paramètre,

– les concentrations mesurées dans les rejets,

– le nombre d'analyses faites au cours du mois pour chaque paramètre,

– une description des événements accidentels ayant entraîné une non-conformité de l'ouvrage.
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13.4  Bilan annuel

Avant le 1er mars de l'année N+1, le bénéficiaire de l'autorisation transmettra au service chargé de la police
de l'eau et à l'Agence de l'Eau Seine-Normandie un bilan d'autosurveillance de l'année N. Ce bilan contient :

– une évaluation de la conformité du système d'assainissement,

– le calcul  des rendements et concentrations moyens annuels sur tous les paramètres visés au présent
arrêté,

– un bilan de la consommation annuelle de réactifs, tant pour la file eau que pour la file boue,

– la consommation annuelle d'énergie, 

– un bilan de production de boues (quantité brute, production annuelle en tonnes de matière sèche avec et
sans réactifs, déclinée selon les différentes filières de traitement),

– un récapitulatif des pannes, incidents ou accidents,

– les données concernant le système de collecte (résultats de la surveillance, bilan des travaux éventuels...).

– Le bilan annuel est transmis sous format informatique et papier au service chargé de la police de l'eau.

13.5  Transmission des données

Le bilan annuel est transmis sous format informatique au service chargé de la police de l'eau.

ARTICLE 14  Auto-  surveillance   du milieu récepteur

14.1  Modalité   de réalisation de la surveillance de l'impact sur les eaux superficielles

Pour vérifier la bonne adéquation entre le niveau de rejet et l'impact sur le ru Saint jean   :

– 1 fois tous les 2 ans, seront réalisés des prélèvements hydrobiologiques à l'amont et à l'aval de la station
d'épuration selon la norme IBGN (référence NFT 90350) et IBD (NF T 90-354 de décembre 2007) sur un
échantillon  instantané  d'eau.  Ces  analyses  seront  à effectuer  en  dehors  d'épisodes  orageux,  le  6
septembre ou le cas échéant le premier jour ouvrable qui suit. 

– 4 fois par an, seront réalisés, sur 2 points :

– à l'amont du rejet 

– et l'aval du rejet de la station d'épuration,

des prélèvements d'échantillons instantanés d'eau dans le ru du Feu Saint Jean.

Les paramètres à mesurer sont les suivants : Débit, pH, T, conductivité, O2 dissous, MES, DBO5, DCO,
NTK, NO2, NO3, NH4+, Ptot et PO4. Au moins 2 de ces prélèvements devront être réalisés en période
d'étiage en juin et septembre. 

Les campagnes physico-chimiques (cf. alinéa précédent) seront réalisées sur une station de mesure située en
amont du rejet, et sur une station de mesure située à l'aval du rejet.

Les coordonnées (Lambert 93) des lieux de prélèvement seront proposées et validées au service de police de
l’Eau.

Les prélèvements effectués devront être réalisés en corrélation avec le suivi de l’autosurveillance des
performances de la station d’épuration. De même que pour le planning prévisionnel de l’autosurveillance
de la station d’épuration, le planning de l'autosurveillance du milieu récepteur de l'année N+1 doit  être
envoyé au service de police de l'eau pour validation préalable avant le 31 décembre de l’année N. Les
analyses seront effectuées par un laboratoire agréé.
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14.2  Transmission des   données

Les données de surveillance du milieu récepteur doivent être transmises dans le cadre du bilan annuel d'auto-
surveillance.

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu d'adresser les résultats d'autosurveillance, dans le délai d'un mois à
compter de leur obtention, au service en charge de la police de l'eau.

ARTICLE 15  Manuel d’auto-surveillance

Le manuel d’auto-surveillance est régulièrement mis à jour. Il est soumis à l’approbation du service chargé
de la police de l’eau et de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

ARTICLE 16  Contrôles réalisés par   l'administration

16.1  Emplacement des points de   contrôle

Le bénéficiaire de l'autorisation prévoit  toutes les dispositions nécessaires pour permettre la mesure des
débits et de la charge polluante sur les effluents en entrée et en sortie de station d'épuration y compris au
niveau des by-pass. Ces points de mesure doivent être implantés dans des sections dont les caractéristiques
(rectitude de la conduite amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) permettent de réaliser des
mesures représentatives de la qualité et de la quantité des effluents.

Ces points doivent être aménagés de manière à permettre un accès facile, dans de bonnes conditions de
sécurité. L'accès doit permettre le positionnement de matériels de mesure.

Le bénéficiaire de l'autorisation doit permettre en permanence aux personnes mandatées pour la réalisation
de ces contrôles d'accéder à ses points de mesure et de prélèvement.

16.2  Modalités de contrôle par l'administration

Le service en charge de la police de l'eau peut procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés du système
d'assainissement en vu de vérifier ses performances.

L'administration peut effectuer ou faire effectuer par un laboratoire agréé ou qualifié des contrôles de la
situation olfactométrique et acoustique du site à la charge financière du maître d’ouvrage.

ARTICLE 17  : Dispositions particulières

17.1  Maîtriser les effluents industriels

La commune du Perray en Yvelines s’engage à établir des arrêtés et/ou des conventions avec les industriels
présents sur son territoire. Ces conventions devront notamment indiquer le respect des valeurs maximales
suivantes autorisées en entrée de station d’épuration municipale : 

DCO dure = 35mg/L (journalier) et NTK dur = 2 mg/L (journalier). 

Les arrêtés et conventions doivent être :

• signés avant le 31 décembre 2021 ;

• transmis au service de police de l’eau ;

• et disponibles sur site en cas de contrôle inopiné sur le site de la station d’épuration.
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17.2  Mesures compensatoires

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage sur la réalisation d’une étude, en partenariat avec le PNR HVC
(Parc Naturel de la Région de la Haute Vallée de Chevreuse), sur les aménagements possibles en amont du ru
du Feu Saint Jean, à l’issue de l’année de garantie des travaux d’extension de la station, afin de permettre
l’atteinte du bon état défini par la directive cadre sur l’eau du ru des Vaux de Cernay, dans lequel se rejette le
ru du Feu Saint Jean. 

Un échéancier relatif à la réalisation de cette étude et la remise des résultats au service de police de l’eau
doivent être transmises avant le 31 décembre 2017.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit étudier l’impact du rejet de la station sur le milieu récepteur à la lumière
des  données  issues  du  milieu  récepteur  demandé  dans l’article  14  « auto-surveillance  du  milieu
récepteur ».Sur cette base, il doit déterminer la nécessité ou non de mettre en place un traitement tertiaire sur
le site de la station actuelle et sur la parcelle proche du site de la station.

Les éléments devront être transmis au service de police de l’eau avant le 31 décembre 2019.

17.1  Risques de défaillance

La commune du Perray en Yvelines devra transmettre au service de contrôle  une analyse des risques de
défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles.

1 TITRE VI GENERALITES

ARTICLE 18  Durée de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pour une durée de vingt (20) ans à compter de la notification du présent
arrêté.

ARTICLE 19  Caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Faute par le bénéficiaire de l'autorisation de se conformer aux dispositions prescrites, l'administration peut
prononcer la déchéance de la présente autorisation et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître
aux  frais  du  bénéficiaire  de  l'autorisation,  tout  dommage  provenant  de  son  fait,  ou  pour  prévenir  des
dommages dans  l'intérêt  de l'environnement,  de la  sécurité  et  de la  santé publique,  sans préjudice des
sanctions administratives et pénales encourues.

ARTICLE 20  Déclaration des incidents ou accidents

Conformément à l'article L211-5 du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de
déclarer,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  au  préfet  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,
ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation qui sont de nature à porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement.  Sans préjudice des mesures que
pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire de l'autorisation devra prendre ou faire prendre toutes dispositions
nécessaires pour faire mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ces conséquences et y
remédier. Le bénéficiaire de l'autorisation demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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ARTICLE 21  Dispositions diverses

21.1  Transmission   de l'autorisation, cessation d'activité, modification du champ de l'autorisation

En vertu de l'article R.214-45 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l'autorisation est transmis à
une  autre  personne  que  celle  qui  était  mentionnée  au  dossier  de  demande  d'autorisation,  le  nouveau
bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de
l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette
déclaration.

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la demande d'autorisation, d'un ouvrage ou d'une installation, fait l'objet d'une déclaration, par
l'exploitant ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive,
l'expiration du délai de deux ans ou le changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

21.2  Modification   du champ de l'autorisation

Toute modification du dispositif de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation doit faire l'objet d'une information préalable du préfet. Si ces dispositions venaient à
modifier  substantiellement  les  conditions  de  l'autorisation,  elles  ne  pourraient  être  décidées  qu'après
l'accomplissement de formalités semblables à celles qui ont précédé le présent arrêté.

21.3  Remise   en service des ouvrages

Conformément à l'article R.214.47 du code de l'environnement, le préfet peut  décider que la remise en
service de l'ouvrage, d'une installation, d'un aménagement momentanément hors d'usage pour une raison
accidentelle, est subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation, si la remise en service entraîne des
modifications de l'ouvrage, de l'installation de l'aménagement, ou des modifications de son fonctionnement
ou de son exploitation, ou si l'accident est révélateur de risques insuffisamment pris en compte initialement.

21.4  Suspension   de l'autorisation

En  application  de  l'article  L.214-4  du  code  de  l'environnement,  si,  à  quelque  époque  que  ce  soit,
l'administration décidait dans un but d'intérêt général ou de salubrité publique de modifier d'une manière
temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le bénéficiaire de l'autorisation
ne pourrait demander aucune justification ni réclamer aucune indemnité.

En cas de retrait  ou de suspension d'autorisation, ou de mesure d'interdiction d'utilisation, de mise hors
service ou de suppression,  l'exploitant  ou,  à  défaut,  le  propriétaire de l'ouvrage,  de l'installation ou de
l'aménagement concerné ou le responsable de l'opération est tenu, jusqu'à la remise en service, la reprise de
l'activité ou la remise en état des lieux, de prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer la surveillance
de l'ouvrage, de l'installation ou du chantier, l'écoulement des eaux et la conservation ou l'élimination des
matières polluantes dont il avait la garde ou à l'accumulation desquelles il a contribué et qui sont susceptibles
d'être véhiculées par l'eau.

ARTICLE 22  Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'autorisation de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

ARTICLE 23   Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral n°95.084/SUEL du 9 juillet 1995 relatif à l’autorisation de
la station d’épuration du Perray-En-Yvelines.
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ARTICLE 24  Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité.

ARTICLE 25  Modifications des ouvrages

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.181-14 du  code  de  l’environnement,  toute  modification
apportée par les  bénéficiaires de l'autorisation aux ouvrages et à leurs modes d'utilisation et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de la demande d'autorisation doit être portée, avant
sa réalisation, à la connaissance du service chargé de la police de l’eau, avec tous les éléments d'appréciation,
par le (ou les) bénéficiaire(s) du périmètre concerné.

ARTICLE 26  Changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de l'autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à l'article 1, le
nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au service chargé de la police de l’eau selon les textes en
vigueur.

ARTICLE 27  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 28  Publication et information des tiers 

Les  conditions  de  publication  et  d'information  des  tiers  sont  fixées  par  l'article  R214-19  du  code  de
l'environnement. Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l'autorisation. 

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Un extrait de l'arrêté d'autorisation, indiquant notamment les motifs qui fondent la décision ainsi que les
principales prescriptions auxquelles l'ouvrage, l'installation, les travaux ou l'activité sont soumis et, le cas
échéant, les arrêtés complémentaires sont affichés pendant un mois au moins dans les mairies du Perray-En-
Yvelines et d’Auffargis. Cette formalité sera justifiée par un procès verbal de la mairie concernée, qui sera
transmis au service en charge de la police de l'eau.

Un exemplaire du dossier sur l'opération autorisée, comprenant l'avis du service instructeur est mis à la
disposition du public à la préfecture ainsi qu'à la mairie du Perray-En-Yvelines pendant une durée minimum
de deux mois à compter de la publication de l'arrêté d'autorisation. 

Un avis relatif à l'arrêté d'autorisation est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département des Yvelines ; il indique les lieux où le dossier

peut être consulté, tel que prévu à l'alinéa précédent. 

ARTICLE 29  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par les
tiers dans un délai de 4 mois à compter de la dernière formalité accomplie  entre son affichage en mairie et la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Les bénéficiaires de l'autorisation peuvent présenter un recours gracieux adressé au préfet et/ou un recours
hiérarchique adressé au ministre en charge de l'environnement dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée. Dans ces deux cas, le silence gardé par l’administration pendant plus de
deux mois  vaut  rejet  implicite  de cette  demande conformément  à  l’article  R.421-2  du  code de  justice
administrative.
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Le  présent  arrêté  est  également  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent par les bénéficiaires de l'autorisation dans un délai de deux mois suivant sa notification dans les
conditions de l’article R.181-50 du code de l’environnement ou dans un délai  de deux mois suivant  la
décision de refus explicite ou implicite du recours gracieux et/ou hiérarchique.

ARTICLE 30  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires des Yvelines, et les maires du
Perray-En-Yvelines et  d’Auffargis  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le concerne d’assurer  l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la mairie du Perray-En-Yvelines. 

Versailles, le 28 juillet 2017

Pour le Préfet des Yvelines 

et par délégation ,

le directeur département des territoires

signé : 

Bruno CINOTTI
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